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Action 

 
Optimise la croissance 
 
Renforce les défenses naturelles 
ß l’assimilation et la digestion 
 
Permet de diminuer fortement 
l’apport de minéraux 
Améliore l’efficacité de tous produits 
associés (homéopathie, oligo-éléments, 
minéraux, vitamines etc.) 

Dosage  

Fréquence d’Application 

 
Dosage : 
50 g par tonne d’aliment 
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Désignation AGRI-VITAL 
AAmm 

Conditionnement/Références 2 KG réf AT 9043, 10Kg réf AT 9053     

Domaines d’applications Porcins-Bovins-Avicole-Cunicole 

Actions L’action de l’Agri-Vital permet : 
D’optimiser la croissance, 
De renforcer les défenses naturelles,  
D’optimiser l’assimilation et la digestion, 
De diminuer l’ammoniac, 
D’augmenter les GMQ 
De diminuer les indices de consommation (IC) 
 
Permet de diminuer l’apport de minéraux, et d’améliorer l’efficacité de 
 tout produit adjoint avec l’Agri-Vital, homéopathie, oligo-éléments,  
vitamines, compléments alimentaires etc.) 
 

Dosages et mise en œuvre 

 

 

Dosage : 
50 g par tonne d’aliment 
30 g par m3 d’eau consommé 
Bovins : 1 g par UGB et par jour 
Veaux 3 g minimum par animal et par semaine 
Mise en œuvre : 
Mélanger dans l’eau de boisson ou dans l’aliment. 

Composition du support informé 

 

 

 
100% bicarbonate de sodium (NaHCO3) 
 
N° de douane : 2836.5000 

Stockage Stocker à l’abri de la lumière, de l’humidité, du gel et de la 
chaleur. 

Remarques Substance autorisée en agriculture biologique conformément 
au règlement CE n° 834 /2007 
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Bicarbonate de sodium 


